
IMPORTANT:
1. À remplir obligatoirement: canton, code postal et commune politique.
2. Écrire bien lisiblement. 3. Ne remplir que les champs en gris.
4. Seules les personnes ayant le droit de vote peuvent signer. Une seule commune politique par formulaire.

Comité référendaire Mesures Non 
Co-présidence, directeurs de campagne: Nicolas A. Rimoldi, président du mouvement pour les droits civiques MASS-VOLL! 
Dr. Roland Bühlmann, co-président Amis de la Constitution.
Membres: Benedikt Ambühl, président Wir Für Euch; Philippe Burger, vice-président Piratenpartei; Thomas Börlin, président Alliance constitu-
tionnelle suisse; Michelle Cailler, présidente MFR; Daniel Frischknecht, président EDU; Timmy Frischknecht, président Junge EDU; Silvan Fuchs, 
Freiheitstrychler; Alex Gantner, Interkantonales Liberales Parlamentarierkomitee; Andreas Gafner, conseiller national UDF BE; Andreas Glarner, 
Conseiller National SVP AG; Dr. Philipp Gut, agent de communication; Martin Hartmann, vice-président Libertäre Partei; Andreas Holenstein,  
avocat; Fritz Jordi, outilleur dipl. féd.; Karin Joss, Interkantonales Liberales Parlamentarierkomitee; Sebastian Karrer, direction du comité  
Freie Liste; Harry Klein, président Aktionsbündnis Ostschweiz; Philipp Kruse, président Juristenkomitee; Samuel Kullmann, député UDF au Grand 
conseil BE; Hermann Lei, avocat et membre du Grand conseil TG; Maria Rita Marty, Députée au Grand Conseil SVP ZH; Dr. sc. nat. ETH Barbara 
Müller, députée au Grand conseil TG; Dan Notario, président MSLC; Sylvia Oldenburg-Marbacher, agent médias; Wendelin Rickenbach,  
président Helvetia Trychler; Raphaël Rouiller, informaticien Actions Suisse; Jérôme Schwyzer, président Lehrernetzwerk; David Trachsel, président 
JSVP; Vanessa van der Lelij, Présidente du Collectif parents; Claudio Zanetti, gesund+frei; Nadja Zemp, enseignante Association CREE

Publiée dans la Feuille fédérale le 20 décembre 2022.

Canton › Commune politique ›NPA ›

Nom / Prénom 
manuscrits, si possible en majuscules

Adresse du domicile
Rue et numéro

Signature
manuscrite

Contrôle
laisser vide

Date de naissance
Jour Mois Année

Lieu Signature manuscrite 

Date Fonction officielle Sceau

Échéance du délai référendaire : 30.03.2023. Renvoyer les feuilles de signatures, même partiellement remplies, au plus tard le 
16.03.2023 au comité référendaire: Freunde der Verfassung, 3000 Bern. 

Certification officielle: l’officier public soussigné certifie que les  (nombre) signataires ci-dessus ont le droit  
de vote en matière fédérale et exercent leurs droits politiques dans la commune indiquée

Seuls peuvent signer les électrices et électeurs ayant le droit de  
vote en matière fédérale dans la commune indiquée. Celui qui  
se rend coupable de corruption active ou passive relativement  
à une récolte de signatures ou qui falsifie le résultat d’une récolte 
de signatures est punissable selon l’article 281 respectivement  
l’article 282 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937.

Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote  
demandent, en vertu de l’art. 141 de la Constitution fédérale du 18 avril  
1999 et conformément aux art. 59à – 66 de la loi fédérale sur les droits  
politiques du 17 décembre 1976, que la modification du 16 décembre 2022 
de la loi fédérale sur les bases légales des ordonnances du Conseil  
fédéral visant à surmonter l’épidémie de COVID-19 (Loi COVID-19) soit 
soumise à la votation populaire.

Plus d’informations sur mesures-non.ch

Référendum contre la modification du 16 décembre 2022 de la loi fédérale sur les bases 
légales des ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter l’épidémie de COVID-19  
(Loi COVID-19)

MESURES ?
NON MERCI
NON MERCI  
AUX RESTRICTIONS.



À remplir et

renvoyer au

plus vite.

Ne pas détacher. Seulement plier

MERCI POUR VOTRE DON. 
En nous soutenant, vous contribuez au succès de la campagne. Vous nous  
aidez à toucher encore plus de gens avec nos arguments. Votre engagement,  
tout soutien est bienvenu pour nous aider à gagner. Merci du fond du cœur ! 
Vous trouverez le QR-Code Twint ci-contre, et aussi nos coordonnées bancaires :
IBAN CH24 0077 8214 9839 6200 4 | Mesures Non 

SURMONTER LA DIVISION DE LA SOCIÉTÉ 

SORTIR DE L’ÉTAT D’URGENCE 

REVENIR À LA DÉMOCRATIE DIRECTE

C’EST POURQUOI NOUS DISONS NON 
À LA PROLONGATION DES MESURES

NON MERCI À LA MISE SOUS TUTELLE.

MESURES ? 
NON MERCI

Freunde der Verfassung 
3000 Bern


